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ARTICLE PREMIER 
(Art. L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale) 

A la fin du 2° du B du I cet article, substituer aux mots : 

« de l’année précédente », 

les mots : 

« de l'année en cours ». 

 
Expose sommaire 

Amendement de clarification : la loi de financement rectificative modifie la loi de 
financement de l'année en cours, et non pas celle de l'année précédente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


